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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 13 octobre 2003


N° 2003.10.B.4.
OBJET : 
MAISON DE L’EMPLOI : MISSION DE DIAGNOSTIC SUR LE BATIMENT DE L’ANCIENNE GARE DE MONTBAZON
Le treize octobre deux mille trois, à dix-neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu l’article 12 - sous section 2 - du décret n°93-1268 du 29 novembre 1993 relatif à la mission « Diagnostic » confiée par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

La CCVI a décidé de créer une « Maison de l’Emploi » regroupant trois structures d’aide à la recherche d’emploi actuellement dispersées sur le territoire communautaire (PISE, ATS et PAEBI), dans les locaux de l’ancienne gare de Montbazon.

Afin d’être renseigné sur l’état du bâtiment (état des lieux) et sur la faisabilité de l’opération (programme fonctionnel et estimation financière), un diagnostic doit être réalisé.
Trois candidats ont répondu à l’annonce publiée dans la presse.

Au vu des références et de l’offre financière, c’est le groupement composé des architectes BREUST-CHABRIER et du Bureau d’Ingénierie « Structure Béton » CARRAZEDO qui a été retenu.

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De conclure un contrat pour une mission « Diagnostic » (en référence au décret n°93-1268 du 29 novembre 1993) avec le groupement composé des architectes BREUST-CHABRIER et du Bureau d’Ingénierie « Structure Béton » CARRAZEDO, pour un montant de 4 574, 00 € H.T.

· D’imputer la dépense correspondante à l’article 2313 fonction 523 centre de coût S du budget principal.

· D’autoriser M. le Président à signer le contrat et toutes pièces afférentes à  ce dossier.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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